
 
République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de communes de la Moivre à la Coole 

***** 
SEANCE DU 22 JANVIER 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

16 janvier 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-deux janvier à vingt heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu 
Salle des fêtes de Cheppes-la-Prairie, sous la présidence de Julien 
VALENTIN, Président. 
 
Présents : Michel ADNET, Milène ADNET, Didier APPERT, Jean-
Claude ARNOULD, Philippe BIAL, Alexandre BODIN, Aurélie 
CHAMPAGNAC, Stéphane CHARNOTET, Carole CHOSROES, Marc 
DEFORGE, Célia DUVAL, Etienne HERISSANT, Ludovic JACOB, 
Michel JACQUET, Maxime JOLY, Raymond LAPIE, Raphaël 
LEONE, Julien MAS, William MATHIEU, André MELLIER, Hélène 
MOINEAU, Victor OURY, Joël PERARDEL, Maurice PIERRE, Eric 
PIGNY, Jean-Jacques PILLET, Daniel PONSIGNON, Catherine 
PUJOL, Céline ROBERT, Jérôme ROUSSINET, René SCHULLER, 
Dominique THIEBAUX, Julien VALENTIN, Eric VETU, Noël 
VOISIN DIT LA CROIX. 
 
Absents : Françoise DROUIN, Jean-Christophe MANGEART, Jean-
Marie ROSSIGNON, Murielle STEPHAN, Anne BRAZE. 
 
Représentés : Gérard ACOSTA pouvoir donné à Ludovic JACOB, 

Alexandre BREMONT pouvoir donné à Aurélie CHAMPAGNAC, 
Catherine DIDIERGEORGE pouvoir donné à Stéphane 
CHARNOTET, Evelyne DRAN pouvoir donné à Catherine PUJOL, 
Daniel HERBILLON titulaire de Dominique THIEBAUX, Freddy 
MELLET titulaire de Julien MAS. 
 
Monsieur Joël PERARDEL a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Arrêt projet et bilan de la concertation PLUi 
N° de délibération : 1662_2026 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 4 36 1 2 0 

 

Arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal et bilan de la 

concertation 

  

I – Rappel du contexte et objet de la délibération 

Monsieur le Président rappelle que l’évolution du cadre législatif en matière d’urbanisme 

et d’aménagement du territoire a renforcé les exigences applicables aux documents de 

planification, notamment en matière de maîtrise de la consommation de l’espace, de 

préservation des continuités écologiques et de prise en compte des enjeux 

environnementaux et climatiques. 

Dans ce contexte, la Communauté de communes de la Moivre à la Coole a engagé 

l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), afin de se doter d’un 

document unique définissant un projet de développement cohérent, équilibré et partagé 

à l’échelle de l’ensemble de son territoire, composé de vingt-huit communes, en 

substitution progressive aux documents communaux existants et au règlement national 

d’urbanisme. 
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La présente délibération, prise en application des articles L.153-14 et R.153-3 du Code 

de l’urbanisme, a pour objet de tirer le bilan de la concertation menée dans le cadre de 

l’élaboration du PLUi et d’arrêter le projet de PLUi en vue de sa transmission pour avis. 

II – Débats sur le PADD, collaboration intercommunale et concertation 

• A – Débats sur les orientations générales du PADD 

Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, les orientations générales du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables ont fait l’objet de débats au sein 

du conseil communautaire et des conseils municipaux des communes membres. 

Les orientations débattues traduisent plusieurs enjeux structurants, notamment 

l’articulation entre la trajectoire de sobriété foncière et le maintien de l’attractivité 

résidentielle, la territorialisation différenciée des objectifs d’habitat et de développement, 

la faisabilité opérationnelle des orientations au regard des contraintes techniques et 

environnementales, ainsi que la lisibilité du PADD et sa traduction dans les pièces 

opposables du PLUi. 

• B – Collaboration avec les communes membres 

Conformément aux modalités de gouvernance arrêtées par la Communauté de 

communes, les communes membres ont été étroitement associées à l’ensemble de la 

phase d’élaboration du projet de PLUi, au travers de réunions, d’ateliers thématiques, de 

formations, de groupes de travail et d’échanges réguliers avec les services 

communautaires. 

Cette collaboration a conduit à la formulation d’un nombre significatif de demandes 

d’ajustement et de propositions communales, portant tant sur le zonage, le règlement 

écrit, les OAP que sur la lisibilité générale du document. 

• C – Bilan de la concertation 

Engagée lors de la prescription du PLUi par délibération n° 529-2017 du conseil 

communautaire en date du 12 juillet 2017 puis abrogée et represcrit par délibération du 

conseil communautaire n°1047-2021 en date du 17 juin 2021, la concertation préalable à 

l’arrêt du projet a été menée conformément aux modalités fixées par le Conseil 

communautaire, en application des articles L.103-2 et suivants et L.103-6 du Code de 

l’urbanisme. 

Le bilan de la concertation, retraçant l’ensemble des modalités mises en œuvre, les 

contributions recueillies et la manière dont elles ont été prises en compte, est présenté 

en annexe à la présente délibération. 

III – Le projet de PLUi soumis à l’arrêt 

• A – Contenu du projet de PLUi prêt à être arrêté 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal prêt à être arrêté comprend 

l’ensemble des pièces prévues par le Code de l’urbanisme, à savoir : 

• Un rapport de présentation comprenant notamment le diagnostic du territoire, 

l’état initial de l’environnement, la justification des choix, l’évaluation 

environnementale et les indicateurs de suivi ; 

• Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables ; 

• Des Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles et 

thématiques ; 

• Un règlement écrit ; 

• Un règlement graphique ; 

• Des annexes, comprenant notamment les servitudes d’utilité publique. 



Le dossier de PLUi arrêté est annexé à la présente délibération et consultable au siège de 

la Communauté de communes de la Moivre à la Coole ainsi que dans les mairies des 

vingt-huit communes membre. 

 

 

B – Principales orientations du PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables constitue la pièce maîtresse du 

PLUi et en exprime le cœur politique. Il définit les orientations générales d’aménagement 

et d’urbanisme retenues pour l’ensemble du territoire intercommunal. 

Le PADD s’articule autour de trois axes structurants : 

• Préserver la qualité du cadre de vie, les paysages, le patrimoine et les formes 

urbaines ; 

• Renforcer les dynamiques territoriales et l’attractivité résidentielle, économique et 

agricole ; 

• Gérer durablement les ressources et accompagner les transitions 

environnementales et énergétiques. 

• C – Orientations d’aménagement et de programmation 

Les orientations du PADD sont déclinées de manière opérationnelle au travers des 

orientations d’aménagement et de programmation. 

Les OAP thématiques apportent un cadre transversal sur des enjeux structurants, 

notamment la trame verte et bleue, la relation entre la Vesle et le bourg de Courtisols, 

ainsi que le développement des énergies renouvelables. 

Les OAP sectorielles portent sur un nombre volontairement limité de secteurs. Deux OAP 

sont dédiées au développement économique, relative à l’extension de la zone d’activités 

de Courtisols et de Pogny. Les autres OAP sectorielles concernent des secteurs à vocation 

résidentielle, correspondant à des projets d’extension ou de densification de taille limitée, 

situés au sein ou en continuité immédiate des enveloppes urbaines existantes. 

• D – Objectifs de production de logements et consommation d’ENAF 

Le projet de PLUi fixe un objectif de production de 460 logements à l’horizon du 

document. 

La production de logements est prioritairement orientée vers le renouvellement urbain et 

la densification maîtrisée des enveloppes urbaines existantes. 

Dans une logique de sobriété foncière progressive et de trajectoire vers le Zéro 

Artificialisation Nette, la consommation foncière maximale nécessaire à la mise en œuvre 

du projet est calibrée à 11.1 hectares pour l’habitat et 11.3 hectares pour le 

développement économique, avec une réduction de moitié de la consommation des 

espaces agricoles et naturels à l’horizon 2031. 

IV – Organisation d’une enquête publique unique 

Le futur Plan Local d’Urbanisme intercommunal a vocation à couvrir l’intégralité du 

territoire de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole, actuellement régi par 

des documents d’urbanisme de nature différente. 

Conformément au Code de l’urbanisme, l’approbation du PLUi entraînera l’abrogation de 

plein droit des plans locaux d’urbanisme communaux. En revanche, les cartes 

communales ne sont pas abrogées de plein droit. 

Dès lors, conformément à l’article R.163-10 du Code de l’urbanisme, l’abrogation des 

cartes communales existantes interviendra à l’issue d’une enquête publique unique, 

organisée concomitamment sur le projet de PLUi et sur l’abrogation des cartes 



communales, afin d’assurer une information complète du public et la cohérence de la 

procédure. 

En conséquence il est proposé : 

- d’arrêter et de tirer le bilan de la concertation de l’élaboration du PLUi de la CCMC, tel 

que présenté ci-avant et annexé à la présente délibération ; 

- d’arrêter le projet de PLUi tel qu’annexé à la présente délibération ; 

- d’acter l’organisation d’une enquête publique unique qui portera à la fois sur le projet 

de PLUi de la CCMC et sur l’abrogation des cartes communales des communes du 

territoire de la CCMC qui en disposent. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5214-16 ; 

Vu le Code des relations entre le public et l’administration et notamment son article L. 

242-1 et suivants ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 103-2 et suivants ; 

Vu les lois « Solidarité et renouvellement urbain » du 13 décembre 2000 et « urbanisme 

et habitat » du 02 juillet 2003 ; 

Vu les lois « Engagement national pour le logement » du 13 juillet 2006 et du 12 juillet 

2010 ; 

Vu la loi « Modernisation de l’agriculture et de la pêche » du 27 juillet 2010 et la « loi 

d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt » du 14 octobre 2014 ; 

Vu la loi n° 2014-386 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

dite loi ALUR ; 

Vu la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification des entreprises 

et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des 

procédures administratives ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République dite loi NOTRe ; 

Vu la délibération n° 351/2016 en date du 19 mai 2016 portant avis favorable sur le 

projet d’extension du périmètre du territoire de la Communauté de communes de la 

Moivre à la Coole aux communes de Courtisols, Poix et Somme-Vesle ; 

Vu la délibération n° 361/2016 en date du 22 septembre approuvant les statuts de la 

communauté de communes ; 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 

l'aménagement et du numérique ; 

Vu la délibération du Comité syndical n° 240 en date du 08 octobre 2019 approuvant le 

projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Châlons-en-Champagne ; 

Vu la délibération n° 433-2017 en date du 19 janvier 2017 modifiant les statuts de la 

Communauté de communes et prévoyant notamment la prise de la compétence « plan 

local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » ; 

Vu la délibération n° 529/2017 en date du 12 juillet 2017 fixant l’élaboration d’un plan 

local d’urbanisme intercommunal (PLUI) sur le territoire de la Communauté de 

communes de la Moivre à la Coole ; 



Vu la conférence intercommunale des Maires, prévue à l’article L. 153-8 du Code de 

l’urbanisme s’étant réunie en date du 02 juin 2021 ; 

Vu la délibération n°1047 en date du 17 juin 2021 qui ABROGE la délibération n° 

529/2017 prescrivant l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal sur 

l’ensemble de son territoire regroupant 28 communes et qui PRESCRIT l'élaboration d'un 

Plan Local d'Urbanisme intercommunal sur l’ensemble de son territoire regroupant 28 

communes, conformément aux dispositions de l'article L.153-11 du Code de l’urbanisme 

Vu l’article L.151-2 du Code de l’urbanisme, 

Vu l’article L.151-5 du Code de l’urbanisme, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les dispositions relatives 

aux compétences en matière d’urbanisme ; 

Vu le Code de l’urbanisme et en particulier les articles L.153-11 et suivants, 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 122-4 et R. 122-17 relatifs 

à l'évaluation environnementale de différents schémas, plans et programmes ; 

Vu les avis émis par les communes sur la première version du PADD ci-dessous : 

Vu la délibération n°2023-03 en date du 20 février 2023 de la commune de BREUVERY-

SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°04.2023 en date du 20 février 2023 de la commune de CERNON 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°478 en date du 22 février 2023 de la commune de CHEPPES-LA-

PRAIRIE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°1506/2023 en date du 14 février 2023 de la commune de CHEPY 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°02.2023 en date du 22 février 2023 de la commune de COUPETZ 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° D06 2023 en date du février 2023 de la commune de COUPEVILLE 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023/5 en date du 27 février 2023 de la commune de COURTISOLS 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023-02-01 en date du 08 février 2023 de la commune de 

DAMPIERRE-SUR-MOIVRE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu le procès-verbal du conseil municipal qui s’est tenu en date du 07 février 2023 de la 

commune de ECURY-SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations 

générales du PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023_004 en date du 23 février 2023 février 2023 de la commune 

de FAUX-VESIGNEUL prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD 

et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 



Vu la délibération n° 01-2023 en date du 07 février 2023 de la commune de 

FRANCHEVILLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de 

la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°01-2023 en date du 13 février 2023 de la commune de LE FRESNE 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 1823 en date du 23 février 2023 de la commune de MAIRY-SUR-

MARNE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°02012023 en date du 21 février 2023 de la commune de MARSON 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 2023_0001 en date du 20 février 2023 de la commune de MOIVRE 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°06/2023 en date du 06 février 2023 de la commune de NUISEMENT-

SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 05/2023 en date du 13 février 2023 de la commune de OMEY 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023/01/0006 en date du 13 février 2023 de la commune de POGNY 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023_002 en date du22 février 2023 de la commune de POIX 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°15/2023 en date du 06 février 2023 de la commune de SAINT-

GERMAIN-LA-VILLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD 

et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération de la commune de SAINT-JEAN-SUR-MOIVRE prenant acte de la 

présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un débat sur les 

orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023/2 en date du 27 février 2023 de la commune de SAINT-

MARTIN-AUX-CHAMPS prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023-04 en date du 20 février 2023 de la commune de SAINT-

QUENTIN-SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération en date du 22 février 2023 de la commune de SOGNY-AUX-MOULINS 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2023-02-003 en date du 27 février 2023 de la commune de SOMME-

VESLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue 

d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 



Vu la délibération en date du 14 février 2023 de la commune de TOGNY-AUX-BŒUFS 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu les avis émis par les communes sur la seconde version du PADD ci-dessous : 

Vu la délibération n°05-2023 en date du 09 février 2023 de la commune de VESIGNEUL-

SUR-MARNE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2513 en date du 14 février 2023 de la commune de VITRY-LA-VILLE 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°1262-2023 en date du 28 février 2023 actant de la présentation et 

du débat sur les orientations générales du PADD 

Vu la délibération n°1620-2025 en date du 16 octobre 2025 actant d’une présentation et 

d’un débat complémentaire sur le PADD 

Vu la délibération n°2025-019 en date du 06 novembre2025 de la commune de 

BREUVERY-SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°09.2025 en date du 28 octobre 2025 de la commune de CERNON 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°525 en date du 13 novembre 2025 de la commune de CHEPPES-LA-

PRAIRIE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°1582/2025 en date du 16 décembre 2025 de la commune de CHEPY 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°24.2025 en date du 10 décembre 2025 de la commune de COUPETZ 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° D22 2025 en date du 24 novembre 2025 de la commune de 

COUPEVILLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2025/34 en date du 06 novembre 2025 de la commune de 

COURTISOLS prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de 

la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.153-12, alinéa 2, en tant qu’il prévoit 

que le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables est réputé avoir été tenu, pour la commune de DAMPIERRE-

SUR-MOIVRE, à défaut de transmission d’une délibération du conseil municipal dans le 

délai de deux mois suivant l’examen du projet par le conseil communautaire ; 

Vu la délibération n°3010 en date du 07 février 2023 de la commune de ECURY-SUR-

COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°18-2025 en date du 27 octobre 2025 de la commune de FAUX-

VESIGNEUL prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 



Vu la délibération n° 22-2025 en date du 01 décembre 2025 de la commune de 

FRANCHEVILLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de 

la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°22-2025 en date du 15 décembre 2025 de la commune de LE 

FRESNE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 1936 en date du 13 novembre 2025 de la commune de MAIRY-SUR-

MARNE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°07012025 en date du 25 novembre 2025 de la commune de 

MARSON prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 015-2025 en date du 26 novembre 2025 de la commune de MOIVRE 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°30/2025 en date du 03 novembre 2025 de la commune de 

NUISEMENT-SUR-COOLE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n° 36/2025 en date du 17 novembre 2025 de la commune de OMEY 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°202501/135 en date du 24 novembre 2025 de la commune de 

POGNY prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°12-2025 en date du 19 novembre 2025 de la commune de POIX 

prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la tenue d’un 

débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°23/2025 en date du 27 octobre 2025 de la commune de SAINT-

GERMAIN-LA-VILLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD 

et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°2025-12-05 en date du 09 décembre 2025 de la commune de 

SAINT-JEAN-SUR-MOIVRE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.153-12, alinéa 2, en tant qu’il prévoit 

que le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables est réputé avoir été tenu, pour la commune de SAINT-MARTIN-

AUX-CHAMPS, à défaut de transmission d’une délibération du conseil municipal dans le 

délai de deux mois suivant l’examen du projet par le conseil communautaire ; 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.153-12, alinéa 2, en tant qu’il prévoit 

que le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables est réputé avoir été tenu, pour la commune de SAINT-

QUENTIN-SUR-COOLE, à défaut de transmission d’une délibération du conseil municipal 

dans le délai de deux mois suivant l’examen du projet par le conseil communautaire ; 

Vu la délibération 2025/19 en date du 05 novembre 2025 de la commune de SOGNY-

AUX-MOULINS prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de 

la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 



Vu la délibération n°2025-11-001 en date du 02 décembre 2025 de la commune de 

SOMME-VESLE prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de 

la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°21-2025 en date du 01 décembre 2025 de la commune de TOGNY-

AUX-BŒUFS prenant acte de la présentation des orientations générales du PADD et de la 

tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu la délibération n°09-2025 en date du 27 novembre 2025 de la commune de 

VESIGNEUL-SUR-MARNE prenant acte de la présentation des orientations générales du 

PADD et de la tenue d’un débat sur les orientations générales du PADD ; 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment l’article L.153-12, alinéa 2, en tant qu’il prévoit 

que le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 

développement durables est réputé avoir été tenu, pour la commune de VITRY-LA-VILLE, 

à défaut de transmission d’une délibération du conseil municipal dans le délai de deux 

mois suivant l’examen du projet par le conseil communautaire ; 

Vu le bilan de la concertation tiré dans les conditions prévues à l'article L. 103-6 du Code 

de l'urbanisme et L. 120-1 du Code de l'environnement ; 

Considérant que les orientations générales du PADD sont traduites dans les OAP et le 

règlement du PLUi ; 

Considérant que le projet de PLUi a été élaboré en association avec les personnes 

publiques associées et en concertation avec le public ; 

Considérant le bilan de la concertation annexé à la présente délibération ; 

Considérant que le projet de PLUi est prêt à être arrêté ; 

Considérant qu’il convient d’organiser une enquête publique unique portant sur le projet 

de PLUi et l’abrogation des cartes communales ; 

Considérant que l’abrogation des cartes communales n’interviendra qu’à l’issue de 

l’approbation du PLUi, l’enquête publique unique ne préjugeant pas de la décision finale ; 

Considérant que le bureau communautaire a été informé lors de sa séance du 12 

janvier 2026. 

Considérant que la commission urbanisme a été informé lors de la séance du 15 janvier 

2026. 

  

Le Conseil communautaire décide : 

De tirer le bilan de la concertation relative à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal de la Communauté de communes de la Moivre à la Coole, tel que 

présenté et annexé à la présente délibération. 

D’arrêter le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de 

communes de la Moivre à la Coole, tel qu’annexé à la présente délibération. 

De soumettre pour avis le projet de PLUi, conformément à l’article L.153-16 du Code de 

l’urbanisme : 

• Aux personnes Publiques mentionnées aux articles L.132-7 et L132-9 du Code de 

l’urbanisme ; 

• A la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels 

Agricoles et Forestier prévus à l’article L.112-1-1 du Code rural et de la pêche 

maritime 



• A la chambre d’agriculture et à l'Institut national de l'origine et de la qualité dans 

les zones d'appellation d'origine contrôlée et, le cas échéant, du Centre national 

de la propriété forestière prévus à l’article R.153-6 du Code de l’Urbanisme . 

D’acter l’organisation d’une enquête publique unique portant à la fois sur le projet de 

PLUi et sur l’abrogation des cartes communales des communes qui en disposent. 

D’acter que le projet de PLUi sera soumis à enquête publique conformément à l’article 

L.153-19 du Code de l’urbanisme. 

De rappeler que : 

• Conformément à l’article R.153-4 du Code de l’Urbanisme, les personnes 

consultées en application des articles L. 153-16, L. 153-17 et R.153-6 donnent un 

avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois mois après 

transmission du projet de plan. A défaut de réponse dans ce délai, ces avis sont 

réputés favorables ; 

• Conformément à l’article R.153-5 du Code de l’urbanisme, l'avis sur le projet de 

plan arrêté, prévu à l'article L. 153-15, est rendu dans un délai de trois mois à 

compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis 

est réputé favorable ; 

• Conformément à l’article R.153-3 du Code de l’Urbanisme, la délibération sera 

affichée pendant un mois au siège de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent et dans les mairies des communes membres 

concernées, ou en mairie. 

  

  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 23 janvier 2026 
Julien VALENTIN, 
Président 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Julien VALENTIN
2026.01.29 14:41:45 +0100
Ref:10301889-15533342-1-D
Signature numérique
le Président
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU PARTENARIAT AVEC LES TERRITOIRES 
ET DE LA DÉCENTRALISATION 

Arrêté du 1er octobre 2024 approuvant le plan de servitudes aéronautiques  
de dégagement de l’aérodrome de Châlons-Ecury-sur-Coole (Marne) 

NOR : PTDA2425855A 

Par arrêté de la ministre du partenariat avec les territoires et de la décentralisation en date du 1er octobre 2024, est 
approuvé, en application des dispositions des articles L. 6351-1 à L. 6351-3, R. 6351-1, R. 6351-7 et D. 6351-9 du 
code des transports, le plan de servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome de Châlons-Ecury-sur- 
Coole (Marne). 

Les servitudes aéronautiques affectent le territoire des communes suivantes : Breuvery-sur-Coole, Châlons-en- 
Champagne, Compertrix, Coolus, Ecury-sur-Coole, Fagnières, Mairy-sur-Marne, Nuisement-sur-Coole, Saint- 
Quentin-sur-Coole, Sarry et Sogny-aux-Moulins, situées dans le département de la Marne. 

Le plan de servitudes aéronautiques de dégagement comprend les documents annexés à l’arrêté : le plan 
d’ensemble no PSA-A1_STAC_LFQK à l’échelle 1/25 000 ; le plan de détail no PSA-A2_STAC_LFQK à 
l’échelle 1/10 000 ; la note annexe (1), comprenant la notice explicative, la liste des obstacles donnée à titre 
indicatif, et l’état des bornes de repérage d’axe et de calage. 

L’arrêté du 16 novembre 1970 instituant des servitudes aéronautiques pour la protection des dégagements de 
l’aérodrome de CHALONS-ÉCURY-SUR-COOLE (Marne) est abrogé.  

(1) Une copie du plan de servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome de Châlons-Ecury-sur-Coole (les plans et la 
note annexe) est déposée à la mairie des communes et au siège des établissements publics de coopération intercommunale sur le 
territoire desquels sont assises les servitudes. Le plan est tenu à la disposition du public dans les conditions prévues à 
l’article D. 6351-9 du code des transports.  
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Titre I – Portée du PPRT, dispositions générales 

 
 
Article 1 – Champ d’application 
 
Le présent règlement du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) lié au 
dépôt de liquides inflammables de la société SFDM s’applique à la commune de Togny aux 
Boeufs située dans le département de la Marne. 
 
 Article 1.1 – Objectifs du PPRT 
 
La maîtrise du risque industriel mobilise différents outils réglementaires. Le PPRT 
correspond à la mise en œuvre du volet « maîtrise de l’urbanisation » de la politique de 
prévention du risque industriel autour des sites SEVESO AS. 
C’est un outil réglementaire qui participe à la prévention des risques industriels dont les 
objectifs sont en priorité : 

- de contribuer à la réduction des risques à la source ; 
- d’agir sur l’urbanisation existante et nouvelle afin de limiter et, si possible, de 

protéger les personnes des risques résiduels. Cet outil permet, d’une part, d’agir 
par des mesures foncières sur la maîtrise de l’urbanisation existante à proximité 
des établissements industriels à l’origine des risques et, d’autre part, par 
l’interdiction ou la limitation de l’urbanisation nouvelle. Des mesures de protection 
de la population en agissant en particulier sur les biens existants, peuvent être 
prescrites ou recommandées. 

 
 Article 1.2 – Objet du PPRT 
 
Le PPRT a pour objectif de limiter les effets d’accidents susceptibles de survenir dans les 
installations de la société SFDM et pouvant entraîner directement des effets sur la salubrité, 
la santé et la sécurité publiques ou par pollution du milieu. 
Il détermine un périmètre d’exposition aux risques en tenant compte de la nature et de 
l’intensité des risques technologiques décrits dans les études de dangers et les mesures de 
prévention mises en œuvre. 
 

En application de l’article L.515-16 du code de l’environnement, le territoire de la commune 
de Togny aux Boeufs, inscrit dans le périmètre d’exposition aux risques, 3 zones de risques: 
− La zone grisée (G), correspondant à l’emprise foncière du site; 
− la zone rouge foncé (R), d'interdiction stricte 
− les zones rouge clair (r), d'interdiction sauf exceptions 
 
La création de ces zones est justifiée dans la note de présentation qui accompagne le 
présent règlement.  
Dans ces zones, en fonction du type de risque, de leur gravité, de leur probabilité et de leur 
cinétique, le PPRT : 

• réglemente la réalisation d’aménagements ou d’ouvrages, les constructions 
nouvelles et l’extension des constructions existantes en les interdisant ou en les 
subordonnant au respect de prescriptions, 

• prescrit des mesures de protection des populations, face aux risques encourus, 
relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions, des 
ouvrages, des installations et des voies de communication en précisant leurs 
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délais de mise en œuvre. Toutefois, pour les constructions régulièrement 
autorisées ou devenues définitives, il ne peut imposer que des « aménagements 
limités » dont le coût est inférieur à 10% de la valeur vénale ou estimée de ces 
biens, 

• définit les recommandations tendant à renforcer la protection des populations face 
aux risques encourus, relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des 
constructions, des ouvrages, des installations, des voies de communications et 
des terrains de camping ou de stationnement des caravanes. 

 

Article 2 – Application et mise en œuvre du PPRT 
 

Le PPRT approuvé vaut servitude d’utilité publique (article L. 515-23 du Code de 
l’Environnement). 
Le PPRT peut être révisé dans les formes prévues par l’article R515-47 du Code de 
l'Environnement.  
Le PPRT approuvé est annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par une 
procédure de mise à jour, conformément aux articles L.126-1 et R. 123-14 du Code de 
l’Urbanisme. 
Le fait de construire ou d’aménager un terrain dans une zone interdite par un PPRT ou de ne 
pas respecter les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation prescrites par ce 
plan est puni des peines prévues par l’article L480-4 du Code de l’Urbanisme. 
Les dispositions des articles L. 461-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-12 du 
Code de l’Urbanisme sont également applicables aux infractions sus-visées, sous la seule 
réserve des conditions suivantes : 

- les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents 
commissionnés à cet effet par l’autorité administrative compétente en matière 
d’installations classées pour la protection de l’environnement et assermentés ; 

- le droit de visite prévu à l’article L. 461-1 dudit Code est également ouvert aux 
représentants de l’autorité administrative compétente en matière d’installations 
classées pour la protection de l’environnement. 
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Titre II – Mesures foncières 

 
Le présent règlement ne présente pas de secteur préemptés, délaissés ou soumis à 
l'expropriation 
 

Titre III – Réglementation des projets et des biens existants 

 

Chapitre 1 – Dispositions applicables en zone grisée (G) 
 
 
La zone grisée (G) est celle où il convient de ne pas augmenter le nombre de personnes 
présentes par de nouvelles implantations (hors de l'activité de la Société, ou des activités et 
industries connexes mettant en oeuvre des produits et des procédés, soit de nature voisine, 
soit participant aux process de SFDM, et à faible densité d'emploi). 
Cette zone, d’un niveau de risque thermique et de surpression classé de faible à TF+ 
pour la vie humaine, correspond à l’emprise foncière du site.  
Elle n'est pas destinée à la construction ou à l'installation d'autres locaux habités ou occupés 
par des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles nécessaires à la 
desserte et à l'exploitation de l'installation industrielle à l'origine du risque. 

 
Article 1 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs 

 
Article 1.1 – Interdictions 

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes : 

− toute construction, installation ou infrastructure de nature à réduire les effets du risque 
technologique. 

− toute construction, installation ou infrastructure nécessaire au fonctionnement ou au 
développement de l'établissement à l'origine du risque. 

 

 
Article 2 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et 
activités existants 
 

Article 2.1 – Interdictions 
Sont interdits : 

− Les changements de destination des constructions existantes en dehors du champ 
d'activité industrielle. 

− Les extensions et les aménagements à usage d'habitation et de locaux à sommeil qui 
n'ont pas trait au gardiennage ou à la surveillance. 

− La modification, l'élargissement ou l'extension d'infrastructures (voiries de desserte, voies 
ferrées etc.) qui ne sont pas strictement nécessaires aux activités exercées dans la zone, 
à l'acheminement de marchandises ou des secours. 
 

Article 2.2 – Prescriptions 
Tous les projets en lien avec l'industrie existante dans la zone, sous réserve de l'application 
des autres réglementations (liées aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, à l'Inspection du Travail etc.) est autorisé. 
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Article 3 – Conditions générales d'utilisation et d'exploitation 
 
Les interdictions, conditions et prescriptions particulières d'utilisation ou d'exploitation sont 
fixées par le (ou les) arrêté(s) d'autorisation du site au titre de la réglementation des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

 
 

Chapitre 2 – Dispositions applicables en zone rouge -foncé (R)  
 

 
La zone rouge foncé R est concernée par des aléas de surpression de niveau faible à M+ 
et des aléas thermiques de niveau TF+. 
Dans cette zone, un point impacté est soumis potentiellement à un effet de surpression 
dont les conséquences sur vie humaine sont jugées significatives à graves et à un 
effet thermique jugé très grave, c'est-à-dire que l'intensité des effets de surpression est 
comprise entre 50 mbar et plus de 200 mbar et l'intensité des effets thermiques est 
supérieure à 8 kW/m².  
 

Ce secteur n'est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux habités ou 
occupés par des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles nécessaires à la 
desserte et à l'exploitation du parc C Togny aux Boeufs. 
 

 Article 1 –  Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs  
 

Article 1.1 – Interdictions 
 

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes : 
− les constructions ou installations indispensables à l'activité du parc C ou participant à la 

réduction du risque technologique, sous réserve de ne pas accroître les risques 
technologiques ; 

− la création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies 
ferrées etc.) strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à l'acheminement de 
marchandises, aux activités industrielles exercées à proximité immédiate ou à 
l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette zone. 
 

Article 1.2 – Prescriptions 
 

Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations 
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent : 

− Les ouvrages techniques ne sont pas appelés à accueillir du personnel posté. 

− Les constructions, ouvrages et vitrages en façade exposée doivent résister aux effets 
thermiques d'au moins 8kW/m² et aux effets de surpression d'au moins 200 m bar. 

− Les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée. 
 

 
Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les 
activités existants  
 
Aucuns bien ni activité existants présentes dans cette zone. 
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Chapitre 3 – Dispositions applicables en zone rouge -clair (r1)  

 
La zone rouge clair r1 est concernée par des aléas de type surpression de niveau faible et 
thermique de niveau M+ à F+. Dans cette zone, un point impacté est soumis potentiellement 
à un effet de surpression dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées 
significatives et un effet thermique jugé grave à très grave, c'est-à-dire que l'intensité 
des effets de surpression est comprise entre 50 mbar et 140 mbar et l'intensité des effets 
thermiques est comprise entre 5 kW/m² et plus de 8 kW/m².  
 
Ce secteur n'est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux occupés par 
des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles liées à la desserte et à 
l'exploitation du parc C de Togny-aux-Bœufs. 
 

Article 1 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs  
 

Article 1.1 – Interdictions 
 

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes : 
− les ouvrages et locaux techniques indispensables au fonctionnement des services 

publics, ou participant à la réduction du risque technologique, sans personnel présent de 
manière permanente ou fréquente et sous réserve de ne pas accroître les risques 
technologiques ; 

− les constructions ou installations indispensables à l'activité du parc C ou participant à la 
réduction du risque technologique, sous réserve de ne pas accroître les risques 
technologiques ; 

− la création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies 
ferrées etc.) strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à l'acheminement de 
marchandises, aux activités industrielles exercées à proximité immédiate ou à 
l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette zone. 

 
Article 1.2 – Prescriptions 

Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations 
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent : 

− les constructions, ouvrages et vitrages en façades exposées doivent résister aux effets 
thermiques d'au moins 8 kW/m² et aux effets de surpression d'au moins 140 mbar ; 

− les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée . 
 
Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les 
activités existants  
 
Aucuns bien ni activité existants présentes dans cette zone. 
 

Chapitre 4 – Dispositions applicables en zone rouge -clair (r2)  

 
La zone rouge clair r2 est concernée par des aléas de type thermique de niveau M+ à F+. 
Dans cette zone, un point impacté est soumis potentiellement à un effet thermique dont les 
conséquences sur la vie humaine sont jugées graves à très graves, c'est-à-dire que 
l'intensité des effets thermiques est comprise entre 5 kW/m² et plus de 8 kW/m². 
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Ce secteur n' est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux occupés par 
des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles liées à la desserte et à 
l'exploitation du parc C de Togny-aux-Bœufs. 
 

Article 1 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs  
 

Article 1.1 – Interdictions 
 

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes : 
− les ouvrages et locaux techniques indispensables au fonctionnement des services 

publics, ou participant à la réduction du risque technologiques, sans personnel présent 
de manière permanente ou fréquente et sous réserve de ne pas accroître les risques 
technologiques ; 

− les constructions ou installations indispensables à l'activité du parc C ou participant à la 
réduction du risque technologique, sous réserve de ne pas accroître les risques 
technologiques ; 

− la création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies 
ferrées etc.) strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à l'acheminement de 
marchandises, aux activités industrielles exercées à proximité immédiate ou à 
l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette zone. 

 
Article 1.2 – Prescriptions 

Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations 
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent : 

− les constructions, ouvrages et vitrages en façades exposées doivent résister aux effets 
thermiques d'au moins 8 kW/m². 
 

 
Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les 
activités existants  
 
Aucuns bien ni activité existants présentes dans cette zone. 
 
 

Chapitre 5 – Dispositions applicables en zone rouge -clair (r3)  

 
La zone rouge clair r3 est concernée par des aléas de type surpression et thermique de 
niveaux faible. Dans cette zone, un point impacté est soumis potentiellement à un effet 
thermique ou de surpression dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées 
significatives, c'est-à-dire que l'intensité des effets de surpression est comprise entre 
50 mbar et 140 mbar et l'intensité des effets thermiques est comprise entre 3 kW/m² et 5 
kW/m² 
 
 
Ce secteur n' est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux occupés par 
des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles liées à la desserte et à 
l'exploitation du parc C de Togny-aux-Bœufs. 
 



PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES DU PARC C DE LA REGION DE CHALONS EN 

CHAMPAGNE DE LA SFDM 

  10 

Article 1 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs  
 

Article 1.1 – Interdictions 
 

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes : 
− les ouvrages et locaux techniques indispensables au fonctionnement des services 

publics, ou participant à la réduction du risque technologiques, sans personnel présent 
de manière permanente ou fréquente et sous réserve de ne pas accroître les risques 
technologiques ; 

− les constructions ou installations indispensables à l'activité du parc C ou participant à la 
réduction du risque technologique, sous réserve de ne pas accroître les risques 
technologiques ; 

− la création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies 
ferrées etc.) qui ne sont pas strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à 
l'acheminement de marchandises, aux activités industrielles exercées à proximité 
immédiate ou à l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette 
zone. 

 
Article 1.2 – Prescriptions 

Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations 
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent : 

− les constructions, ouvrages et vitrages en façades exposées doivent résister aux effets 
de surpression d'au moins 140 mbar. 

− les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée. 
 
Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les 
activités existants  
 
Aucuns bien ni activité existants présentes dans cette zone. 
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Titre IV – Mesures de protection des usagers 

 
Article 1 – Mesures applicables  en zones R, r1, r2 et r3 
 

Article 1.1 – Interdictions 
 

Sont interdits: 
 
− L'arrêt ou le stationnement de tous types de véhicules (l'arrêt pendant les heures 

d'ouverture de SFDM pour les véhicules qui s'y rendent sera toléré) ; 
− l’organisation de rassemblements ou de manifestations de nature à exposer le public ; 
− l'installation d'arrêt de transports publics. 

 
 

Article 1.2 – Prescriptions 
 

− Modifier la signalisation du code de la route en indiquant l'interdiction de s'arrêter définit  
ci-dessus. 
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Titre I – Portée du PPRT, dispositions générales

Article 1 – Champ d’application

Le présent  règlement du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) lié au
dépôt de liquides inflammables de la société SFDM s’applique à la commune de Beuvery sur
Coole et Nuisement sur Coole situées dans le département de la Marne.

Article 1.1 – Objectifs du PPRT

La  maîtrise  du  risque  industriel  mobilise  différents  outils  réglementaires.  Le  PPRT
correspond à la mise en œuvre du volet  « maîtrise de l’urbanisation » de la politique de
prévention du risque industriel autour des sites SEVESO AS.
C’est  un outil  réglementaire qui  participe à la  prévention des risques industriels  dont  les
objectifs sont en priorité :

- de contribuer à la réduction des risques à la source ;
- d’agir  sur  l’urbanisation existante et  nouvelle  afin  de limiter  et,  si  possible,  de

protéger les personnes des risques résiduels. Cet outil permet, d’une part, d’agir
par des mesures foncières sur la maîtrise de l’urbanisation existante à proximité
des  établissements  industriels  à  l’origine  des  risques  et,  d’autre  part,  par
l’interdiction ou la limitation de l’urbanisation nouvelle. Des mesures de protection
de la population en agissant en particulier sur les biens existants, peuvent être
prescrites ou recommandées.

Article 1.2 – Objet du PPRT

Le PPRT a pour objectif de limiter les effets d’accidents susceptibles de survenir dans les
installations de la société SFDM et pouvant entraîner directement des effets sur la salubrité,
la santé et la sécurité publiques ou par pollution du milieu.
Il  détermine un périmètre d’exposition  aux risques en tenant  compte de la  nature et  de
l’intensité des risques technologiques décrits dans les études de dangers et les mesures de
prévention mises en œuvre.

En application de l’article L.515-16 du code de l’environnement, le territoire des communes
de Beuvery sur Coole et Nuisement sur Coole, inscrit  dans le périmètre d’exposition aux
risques, 3 zones de risques :

 La zone grisée (G), correspondant à l’emprise foncière du site ;
 la zone rouge foncé (R), d'interdiction stricte
 les zones rouge clair (r), d'interdiction sauf exceptions

La création  de ces zones est  justifiée  dans la  note  de présentation  qui  accompagne le
présent règlement. 
Dans ces zones, en fonction du type de risque, de leur gravité, de leur probabilité et de leur
cinétique, le PPRT :

 réglemente  la  réalisation  d’aménagements  ou  d’ouvrages,  les  constructions
nouvelles et l’extension des constructions existantes en les interdisant ou en les
subordonnant au respect de prescriptions,

 prescrit des mesures de protection des populations, face aux risques encourus,
relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation  ou  l’exploitation  des  constructions,  des
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ouvrages, des installations et des voies de communication avec un délai de mise
en  œuvre  de  3  ans à  compter  de  la  date  d'approbation  du  PPRT pour  les
mesures sur les biens et  activités et  un  délai  de mise en œuvre de 1 an à
compter de la date d'approbation du PPRT pour les mesures relatives aux voies
de  communication  incombant  aux  gestionnaires  des  voies.  Toutefois,  pour  les
constructions régulièrement autorisées ou devenues définitives, il ne peut imposer
que des « aménagements limités » dont le coût est inférieur à 10% de la valeur
vénale ou estimée de ces biens,

 définit les recommandations tendant à renforcer la protection des populations face
aux risques encourus, relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des
constructions, des ouvrages, des installations, des voies de communications et
des terrains de camping ou de stationnement des caravanes.

Article 2 – Application et mise en œuvre du PPRT

Le  PPRT  approuvé  vaut  servitude  d’utilité  publique  (article  L.  515-23  du  Code  de
l’Environnement).
Le  PPRT peut  être  révisé  dans  les  formes  prévues  par  l’article  R515-47  du  Code  de
l'Environnement. 
Le  PPRT  approuvé  est  annexé  au  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  approuvé  par  une
procédure de mise à jour,  conformément  aux articles L.126-1 et  R.  123-14 du Code de
l’Urbanisme.
Le fait de construire ou d’aménager un terrain dans une zone interdite par un PPRT ou de ne
pas respecter les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation prescrites par ce
plan est puni des peines prévues par l’article L480-4 du Code de l’Urbanisme.
Les dispositions des articles L. 461-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-12 du
Code de l’Urbanisme sont également applicables aux infractions susvisées, sous la seule
réserve des conditions suivantes :

- les  infractions  sont  constatées,  en  outre,  par  les  fonctionnaires  et  agents
commissionnés  à  cet  effet  par  l’autorité  administrative  compétente  en matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement et assermentés ;

- le droit de visite prévu à l’article L. 461-1 dudit Code est également ouvert aux
représentants  de l’autorité  administrative  compétente  en matière  d’installations
classées pour la protection de l’environnement.
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Titre II – Mesures foncières

Le  présent  règlement  ne  présente  pas  de  secteur  préemptés,  délaissés  ou  soumis  à
l'expropriation

Titre III – Réglementation des projets et des biens existants

Chapitre 1 – Dispositions applicables en zone grisée (G)

La zone  grisée (G) est celle où il convient de ne pas augmenter le nombre de personnes
présentes par de nouvelles implantations (hors de l'activité de la Société, ou des activités et
industries connexes mettant en œuvre des produits et des procédés, soit de nature voisine,
soit participant aux process de SFDM, et à faible densité d'emploi).
Cette zone, d’un niveau de risque thermique et de surpression classé de faible à TF+
pour la vie humaine, correspond à l’emprise foncière du site. 
Elle n'est pas destinée à la construction ou à l'installation d'autres locaux habités ou occupés
par  des  tiers,  ou  de  nouvelles  voies  de  circulation  autres  que  celles  nécessaires  à  la
desserte et à l'exploitation de l'installation industrielle à l'origine du risque.

Article 1 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs

Article 1.1 – Interdictions
Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes :
 toute construction, installation ou infrastructure de nature à réduire les effets du risque

technologique ;
 toute  construction,  installation  ou  infrastructure  nécessaire  au  fonctionnement  ou  au

développement de l'établissement à l'origine du risque sous réserve de ne pas aggraver
ce dernier.

Article 2 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et
activités existants

Article 2.1 – Interdictions

Sont interdits :
 Les  changements  de  destination  des  constructions  existantes  en  dehors  du  champ

d'activité industrielle ;
 Les extensions et les aménagements à usage d'habitation et de locaux à sommeil qui

n'ont pas trait au gardiennage ou à la surveillance 
 Tous  les  projets  sur  les  biens  et  activités  existants  sauf  ceux  indispensables  à  la

maintenance  et  au  fonctionnement  des  activités  existantes  (sous  réserve de  ne  pas
accroître  le  nombre  de  personnes  exposées)  et  la  modification,  l'élargissement  ou
l'extension  d'infrastructures  (voiries  de  desserte,  voies  ferrées  etc.)  qui  ne  sont  pas
strictement  nécessaires  aux  activités  exercées  dans  la  zone,  à  l'acheminement  de
marchandises ou des secours.
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Article 2.2 – Prescriptions

Tous les projets en lien avec l'industrie existante dans la zone, sous réserve de l'application
des  autres  réglementations  (liées  aux  Installations  Classées  pour  la  Protection  de
l'Environnement, à l'Inspection du Travail etc.) est autorisé.

Article 3 – Conditions générales d'utilisation et d'exploitation

Les interdictions, conditions et prescriptions particulières d'utilisation ou d'exploitation sont
fixées  par  le  (ou  les)  arrêté(s)  d'autorisation  du  site  au  titre  de  la  réglementation  des
installations classées pour la protection de l'environnement.

Chapitre 2 – Dispositions applicables en zone rouge-foncé (R1) 

La zone rouge foncé R1 est concernée par des aléas de surpression et thermiques de
niveau moyen + à très fort +.
Dans cette zone, un point impacté est soumis potentiellement à un  effet de surpression
dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées significatives à très graves,
c'est-à-dire que l'intensité des effets de surpression est comprise entre 50 mbar et plus de
200 mbar et l'intensité des effets thermiques est comprise entre 3 et plus de 8 kW/m². 

Ce secteur n'est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux habités ou
occupés par des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles nécessaires à la
desserte et à l'exploitation du parc A ou à l’acheminement des secours.

 Article 1 –  Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs 

Article 1.1 – Interdictions

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes :
 Toute construction, installation ou infrastructure de nature à réduire les effets du risque

technologique.
 Toute  construction,  installation  ou  infrastructure  nécessaire  au  fonctionnement  et  au

développement de l'établissement à l'origine du risque sous réserve de ne pas aggraver
ce dernier.

 la création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies
ferrées etc.) strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à l'acheminement de
marchandises,  aux  activités  industrielles  exercées  à  proximité  immédiate  ou  à
l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette zone. 

Article 1.2 – Prescriptions

Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent :
 Les ouvrages techniques ne sont pas appelés à accueillir du personnel posté.
 Les constructions, ouvrages et vitrages en façade exposée doivent résister aux effets

thermiques d'au moins 8kW/m² et aux effets de surpression d'au moins 200 mbar.
 Les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée.
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Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les
activités existants 

Article 2.1 : Interdictions

Tous  les  projets  sur  les  biens  et  activités  existants  sauf  ceux  indispensables  à  la
maintenance et au fonctionnement des activités existantes (sous réserve de ne pas accroître
le  nombre  de  personnes  exposées)  et  la  modification,  l'élargissement  ou  l'extension
d'infrastructures  (voiries  de  desserte,  voies  ferrées  etc.)  qui  ne  sont  pas  strictement
nécessaires aux activités exercées dans la zone, à l'acheminement de marchandises ou des
secours.

Article 2.2 : Prescriptions 

-  Les  extensions  d'ouvrages  susceptibles  d'être  autorisées  ne  devront  pas  accueillir  de
personnel posté
 Les constructions, ouvrages et vitrages en façade exposée doivent résister aux effets

thermiques d'au moins 8kW/m² et aux effets de surpression d'au moins 200 mbar.
 Les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée.

Chapitre 3 – Dispositions applicables en zone rouge-foncé (R2) 

La zone rouge foncé R2 est concernée par des aléas de surpression de niveau moyen +
à très fort +.
Dans cette zone, un point impacté est soumis potentiellement à un  effet de surpression
dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées significatives à très graves,
c'est-à-dire que l'intensité des effets de surpression est comprise entre 50 mbar et plus de
200 mbar.

Ce secteur n'est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux habités ou
occupés par des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles nécessaires à la
desserte et à l'exploitation du parc A et à l’acheminement des secours.

 Article 1 –  Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs 

Article 1.1 – Interdictions
Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes
:

 Toute construction, installation ou infrastructure de nature à réduire les effets du risque
technologique.

 Toute  construction,  installation  ou  infrastructure  nécessaire  au  fonctionnement  et  au
développement de l'établissement à l'origine du risque sous réserve de ne pas aggraver
ce dernier.

 la création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies
ferrées etc.) strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à l'acheminement de
marchandises,  aux  activités  industrielles  exercées  à  proximité  immédiate  ou  à
l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette zone. 

Article 1.2 – Prescriptions
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Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent :
 Les ouvrages techniques ne sont pas appelés à accueillir du personnel posté.
 Les constructions, ouvrages et vitrages en façade exposée doivent résister aux effets de

surpression d'au moins 200 m bar.
 Les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée.

Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les
activités existants 

Article 2.1 : Interdictions

Tous  les  projets  sur  les  biens  et  activités  existants  sauf  ceux  indispensables  à  la
maintenance et au fonctionnement des activités existantes (sous réserve de ne pas accroître
le  nombre  de  personnes  exposées)  et  la  modification,  l'élargissement  ou  l'extension
d'infrastructures  (voiries  de  desserte,  voies  ferrées  etc.)  qui  ne  sont  pas  strictement
nécessaires aux activités exercées dans la zone, à l'acheminement de marchandises ou des
secours.

Article 2.2 Prescriptions

-  Les  extensions  d'ouvrages  susceptibles  d'être  autorisées  ne  devront  pas  accueillir  de
personnel posté
 Les constructions, ouvrages et vitrages en façade exposée doivent résister aux effets de

surpression d'au moins 200 m bar.
 Les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée.

Chapitre 4 – Dispositions applicables en zone rouge-clair (r) 

La zone rouge clair r  est concernée par des aléas de type surpression de niveau faible à
moyen.  Dans  cette  zone,  un  point  impacté  est  soumis  potentiellement  à  un  effet  de
surpression dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées indirectes par bris
de vitres à significatives, c'est-à-dire que l'intensité des effets de surpression est comprise
entre 20 et 140 mbar.

Ce secteur n' est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux occupés par
des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles liées à la desserte et à
l'exploitation du parc A ou à l’acheminement des secours.

Article 1 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs 

Article 1.1 – Interdictions

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes :
 Toute construction, installation ou infrastructure de nature à réduire les effets du risque

technologique.
 Toute  construction,  installation  ou  infrastructure  nécessaire  au  fonctionnement  et  au
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développement de l'établissement à l'origine du risque sous réserve de ne pas aggraver
ce dernier.

 Les  ouvrages  techniques  ou  locaux  indispensables  au  fonctionnement  des  services
publics

 La création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies
ferrées etc.) strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à l'acheminement de
marchandises,  aux  activités  industrielles  exercées  à  proximité  immédiate  ou  à
l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette zone.

Article 1.2 – Prescriptions 

Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent :
 Les constructions, ouvrages et vitrages en façades exposées doivent résister aux effets

de surpression d’au moins 140 mbar.
 Les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée.

Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les
activités existants 

Article 2.1 : Interdictions

Tous  les  projets  sur  les  biens  et  activités  existants  sauf  ceux  indispensables  à  la
maintenance et au fonctionnement des activités existantes (sous réserve de ne pas accroître
le  nombre  de  personnes  exposées)  et  la  modification,  l'élargissement  ou  l'extension
d'infrastructures  (voiries  de  desserte,  voies  ferrées  etc.)  qui  ne  sont  pas  strictement
nécessaires aux activités exercées dans la zone, à l'acheminement de marchandises ou des
secours.

Article 2.2 : Prescriptions

 Les constructions, ouvrages et vitrages en façades exposées doivent résister aux effets
de surpression d’au moins 140 mbar.

 Les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée.
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Titre IV – Mesures de protection des usagers

Article 1 – Mesures applicables en zones R1, R2, r

Article 1.1 – Interdictions

Sont interdits:

 L'arrêt ou le stationnement de tous types de véhicules en particulier sur la RD 977.L'arrêt
pendant les heures d'ouverture de SFDM pour les véhicules qui s'y rendent sera toléré ;

 l’organisation de rassemblements ou de manifestations de nature à exposer le public ; 
 la  modification  d'infrastructures  de  transports  de  nature  à  accroître  le  nombre  de

personnes exposées ;
 l'installation d'arrêt de transports publics,
 l’emprunt des chemins agricoles par toute personne excepté les engins agricoles dans le

périmètre d’étude.

Article 1.2 – Prescriptions

 Modifier la signalisation du code de la route en indiquant l'interdiction de s'arrêter définit
ci-dessus à cause de la proximité d’un établissement à risques.

 Pose  de  panneaux  sur  les  chemins  agricoles  interdisant  l’accès  à  toute  personne
excepté les engins agricoles dans le périmètre d’étude.
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Titre V – Recommandations

Article 1 – Recommandations de mesures de protection relatives aux infrastructures
ferroviaires

Dans l’ensemble des zones R et r, la construction d’ouvrages de protection le long de la voie
ferrée est recommandée. 
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Titre I – Portée du PPRT, dispositions générales

Article 1 – Champ d’application

Le présent  règlement du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) lié au
dépôt  de liquides  inflammables  de  la  société  SFDM s’applique  à  la  commune de  Faux
Vésigneul située dans le département de la Marne.

Article 1.1 – Objectifs du PPRT

La  maîtrise  du  risque  industriel  mobilise  différents  outils  réglementaires.  Le  PPRT
correspond à la mise en œuvre du volet  « maîtrise de l’urbanisation » de la politique de
prévention du risque industriel autour des sites SEVESO AS.
C’est  un outil  réglementaire qui  participe à la  prévention des risques industriels  dont  les
objectifs sont en priorité :

- de contribuer à la réduction des risques à la source ;
- d’agir  sur  l’urbanisation existante et  nouvelle  afin  de limiter  et,  si  possible,  de

protéger les personnes des risques résiduels. Cet outil permet, d’une part, d’agir
par des mesures foncières sur la maîtrise de l’urbanisation existante à proximité
des  établissements  industriels  à  l’origine  des  risques  et,  d’autre  part,  par
l’interdiction ou la limitation de l’urbanisation nouvelle. Des mesures de protection
de la population en agissant en particulier sur les biens existants, peuvent être
prescrites ou recommandées.

Article 1.2 – Objet du PPRT

Le PPRT a pour objectif de limiter les effets d’accidents susceptibles de survenir dans les
installations de la société SFDM et pouvant entraîner directement des effets sur la salubrité,
la santé et la sécurité publiques ou par pollution du milieu.
Il  détermine un périmètre d’exposition  aux risques en tenant  compte de la  nature et  de
l’intensité des risques technologiques décrits dans les études de dangers et les mesures de
prévention mises en œuvre.

En application de l’article L.515-16 du code de l’environnement, le territoire de la commune
de Faux Vésigneul, inscrit dans le périmètre d’exposition aux risques, 3 zones de risques:
 La zone grisée (G), correspondant à l’emprise foncière du site;
 la zone rouge foncé (R), d'interdiction stricte
 les zones rouge clair (r), d'interdiction sauf exceptions

La création  de ces zones est  justifiée  dans la  note  de présentation  qui  accompagne le
présent règlement. 
Dans ces zones, en fonction du type de risque, de leur gravité, de leur probabilité et de leur
cinétique, le PPRT :

 réglemente  la  réalisation  d’aménagements  ou  d’ouvrages,  les  constructions
nouvelles et l’extension des constructions existantes en les interdisant ou en les
subordonnant au respect de prescriptions,

 prescrit des mesures de protection des populations, face aux risques encourus,
relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation  ou  l’exploitation  des  constructions,  des
ouvrages,  des  installations  et  des  voies  de communication  en précisant  leurs
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délais  de  mise  en  œuvre.  Toutefois,  pour  les  constructions  régulièrement
autorisées ou devenues définitives, il ne peut imposer que des « aménagements
limités » dont le coût est inférieur à 10% de la valeur vénale ou estimée de ces
biens,

 définit les recommandations tendant à renforcer la protection des populations face
aux risques encourus, relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des
constructions, des ouvrages, des installations, des voies de communications et
des terrains de camping ou de stationnement des caravanes.

Article 2 – Application et mise en œuvre du PPRT

Le  PPRT  approuvé  vaut  servitude  d’utilité  publique  (article  L.  515-23  du  Code  de
l’Environnement).
Le  PPRT peut  être  révisé  dans  les  formes  prévues  par  l’article  R515-47  du  Code  de
l'Environnement. 
Le  PPRT  approuvé  est  annexé  au  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  approuvé  par  une
procédure de mise à jour,  conformément  aux articles L.126-1 et  R.  123-14 du Code de
l’Urbanisme.
Le fait de construire ou d’aménager un terrain dans une zone interdite par un PPRT ou de ne
pas respecter les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation prescrites par ce
plan est puni des peines prévues par l’article L480-4 du Code de l’Urbanisme.
Les dispositions des articles L. 461-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-12 du
Code de l’Urbanisme sont également applicables aux infractions sus-visées, sous la seule
réserve des conditions suivantes :

- les  infractions  sont  constatées,  en  outre,  par  les  fonctionnaires  et  agents
commissionnés  à  cet  effet  par  l’autorité  administrative  compétente  en matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement et assermentés ;

- le droit de visite prévu à l’article L. 461-1 dudit Code est également ouvert aux
représentants  de l’autorité  administrative  compétente  en matière  d’installations
classées pour la protection de l’environnement.
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Titre II – Mesures foncières

Le  présent  règlement  ne  présente  pas  de  secteur  préemptés,  délaissés  ou  soumis  à
l'expropriation

Titre III – Réglementation des projets et des biens existants

Chapitre 1 – Dispositions applicables en zone grisée (G)

La zone  grisée (G) est celle où il convient de ne pas augmenter le nombre de personnes
présentes par de nouvelles implantations (hors de l'activité de la Société, ou des activités et
industries connexes mettant en oeuvre des produits et des procédés, soit de nature voisine,
soit participant aux process de SFDM, et à faible densité d'emploi).
Cette zone, d’un niveau de risque thermique et de surpression classé de faible à TF+
pour la vie humaine, correspond à l’emprise foncière du site. 
Elle n'est pas destinée à la construction ou à l'installation d'autres locaux habités ou occupés
par  des  tiers,  ou  de  nouvelles  voies  de  circulation  autres  que  celles  nécessaires  à  la
desserte et à l'exploitation de l'installation industrielle à l'origine du risque.

Article 1 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs

Article 1.1 – Interdictions
Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes :
 toute construction, installation ou infrastructure de nature à réduire les effets du risque

technologique ;
 toute  construction,  installation  ou  infrastructure  nécessaire  au  fonctionnement  ou  au

développement de l'établissement à l'origine du risque.

Article  2  –  Règles  d'urbanisme  et  de  construction  pour les  projets  sur  les  biens  et
activités existants

Article 2.1 – Interdictions
Sont interdits :
 Les  changements  de  destination  des  constructions  existantes  en  dehors  du  champ

d'activité industrielle ;
 Les extensions et les aménagements à usage d'habitation et de locaux à sommeil qui

n'ont pas trait au gardiennage ou à la surveillance ;
 La modification, l'élargissement ou l'extension d'infrastructures (voiries de desserte, voies

ferrées etc.) qui ne sont pas strictement nécessaires aux activités exercées dans la zone,
à l'acheminement de marchandises ou des secours.

Article 2.2 – Prescriptions
Tous les projets en lien avec l'industrie existante dans la zone, sous réserve de l'application
des  autres  réglementations  (liées  aux  Installations  Classées  pour  la  Protection  de
l'Environnement, à l'Inspection du Travail etc.) est autorisé.
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Article 3 – Conditions générales d'utilisation et d'exploitation

Les interdictions, conditions et prescriptions particulières d'utilisation ou d'exploitation sont
fixées  par  le  (ou  les)  arrêté(s)  d'autorisation  du  site  au  titre  de  la  réglementation  des
installations classées pour la protection de l'environnement.

Chapitre 2 – Dispositions applicables en zone rouge-foncé (R) 

La zone rouge foncé R est concernée par des aléas de surpression de niveau faible à
moyen + et des aléas thermiques de niveau très fort +.
Dans cette zone, un point impacté est soumis potentiellement à un  effet de surpression
dont les conséquences sur vie humaine sont  jugées indirectes par bris de vitre  à
significatives et à un effet thermique jugé très grave, c'est-à-dire que l'intensité des effets
de surpression est comprise entre 20 mbar et 140 mbar et l'intensité des effets thermiques
est supérieure à 8 kW/m². 

Ce secteur n'est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux habités ou
occupés par des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles nécessaires à la
desserte et à l'exploitation du parc D de Faux Vésigneul.

 Article 1 –  Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs 

Article 1.1 – Interdictions

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes :
 les constructions ou installations indispensables à l'activité du parc D ou participant à la

réduction  du  risque  technologique,  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  les  risques
technologiques ;

 la création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies
ferrées etc.) strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à l'acheminement de
marchandises,  aux  activités  industrielles  exercées  à  proximité  immédiate  ou  à
l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette zone.

Article 1.2 – Prescriptions

Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent :
 Les ouvrages techniques ne sont pas appelés à accueillir du personnel posté.
 Les constructions, ouvrages et vitrages en façade exposée doivent résister aux effets

thermiques d'au moins 8kW/m² et aux effets de surpression d'au moins 140 m bar.
 Les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée.

Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les
activités existants 

Aucuns bien ni activité existants présentes dans cette zone.
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Chapitre 3 – Dispositions applicables en zone rouge-clair (r1) 

La zone rouge clair r1 est concernée par des aléas de type surpression de niveau faible et
thermique  de  niveau  moyen  +  à  fort  +.  Dans  cette  zone,  un  point  impacté  est  soumis
potentiellement à un  effet de surpression dont les conséquences sur la vie humaine
sont  jugées significatives à indirectes par bris  de vitre  et  un effet  thermique jugé
significatif à grave, c'est-à-dire que l'intensité des effets de surpression est comprise entre
20 mbar et 140 mbar et l'intensité des effets thermiques est comprise entre 3 kW/m² et 8 kW/
m². 

Ce secteur n'est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux occupés par
des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles liées à la desserte et à
l'exploitation du parc D de Faux Vésigneul.

Article 1 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs 

Article 1.1 – Interdictions

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes :
 les  ouvrages  et  locaux  techniques  indispensables  au  fonctionnement  des  services

publics, ou participant à la réduction du risque technologique, sans personnel présent de
manière  permanente  ou  fréquente  et  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  les  risques
technologiques ;

 les constructions ou installations indispensables à l'activité du parc D ou participant à la
réduction  du  risque  technologique,  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  les  risques
technologiques ;

 la création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies
ferrées etc.) strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à l'acheminement de
marchandises,  aux  activités  industrielles  exercées  à  proximité  immédiate  ou  à
l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette zone.

Article 1.2 – Prescriptions
Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent :
 les constructions, ouvrages et vitrages en façades exposées doivent résister aux effets

thermiques d'au moins 8 kW/m² et aux effets de surpression d'au moins 140 mbar ;
 les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée .

Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les
activités existants 

Aucuns bien ni activité existants présentes dans cette zone.

Chapitre 4 – Dispositions applicables en zone rouge-clair (r2) 

La zone rouge clair r2 est concernée par des aléas de type thermique de niveau moyen + à
fort +. Dans cette zone, un point impacté est soumis potentiellement à un effet thermique
dont les conséquences sur la vie humaine sont jugées significatives à graves, c'est-à-
dire que l'intensité des effets thermiques est comprise entre 3 kW/m² et 8 kW/m².
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Ce secteur n' est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux occupés par
des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles liées à la desserte et à
l'exploitation du parc D de Faux Vésigneul.

Article 1 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs 

Article 1.1 – Interdictions

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes :
 les  ouvrages  et  locaux  techniques  indispensables  au  fonctionnement  des  services

publics, ou participant à la réduction du risque technologique, sans personnel présent de
manière  permanente  ou  fréquente  et  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  les  risques
technologiques ;

 les constructions ou installations indispensables à l'activité du parc D ou participant à la
réduction  du  risque  technologique,  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  les  risques
technologiques ;

 la création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies
ferrées etc.) strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à l'acheminement de
marchandises,  aux  activités  industrielles  exercées  à  proximité  immédiate  ou  à
l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette zone.

Article 1.2 – Prescriptions
Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent :
 les constructions, ouvrages et vitrages en façades exposées doivent résister aux effets

thermiques d'au moins 8 kW/m².

Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les
activités existants 

Aucuns bien ni activité existants présentes dans cette zone.

Chapitre 5 – Dispositions applicables en zone rouge-clair (r3) 

La zone  rouge clair r3  est concernée par des aléas de type surpression et thermique de
niveaux faible.  Dans cette zone,  un point  impacté est  soumis potentiellement à  un effet
thermique quasiment nul ou de surpression dont les conséquences sur la vie humaine
sont jugées significatives à indirectes par bris de verre, c'est-à-dire que l'intensité des
effets  de  surpression  est  comprise  entre  20 mbar  et  140  mbar  et  l'intensité  des  effets
thermiques est inférieure à 3 kW/m².

Ce secteur n'est pas destiné à la construction ou à l'installation d'autres locaux occupés par
des tiers, ou de nouvelles voies de circulation autres que celles liées à la desserte et à
l'exploitation du parc D de Faux Vésigneul.
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PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES DU PARC D DE LA SFDM

Article 1 – Règles d'urbanisme et de construction pour les projets futurs 

Article 1.1 – Interdictions

Les constructions ou installations nouvelles sont interdites à l'exception des suivantes :
 les  ouvrages  et  locaux  techniques  indispensables  au  fonctionnement  des  services

publics, ou participant à la réduction du risque technologique, sans personnel présent de
manière  permanente  ou  fréquente  et  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  les  risques
technologiques ;

 les constructions ou installations indispensables à l'activité du parc D ou participant à la
réduction  du  risque  technologique,  sous  réserve  de  ne  pas  accroître  les  risques
technologiques ;

 la création d'infrastructures (voiries de desserte, aires de stationnement publiques, voies
ferrées etc.) qui ne sont pas strictement nécessaires à l'acheminement des secours, à
l'acheminement  de  marchandises,  aux  activités  industrielles  exercées  à  proximité
immédiate ou à l'installation d'une activité industrielle sur la parcelle impactée par cette
zone.

Article 1.2 – Prescriptions

Les prescriptions suivantes sont obligatoires pour toutes les constructions ou installations
susceptibles d'être autorisées à l'article précédent :
 les constructions, ouvrages et vitrages en façades exposées doivent résister aux effets

de surpression d'au moins 140 mbar .
 les surfaces vitrées seront limitées à 1/6 de la surface au sol de la pièce éclairée.

Article 2 : Règles d'urbanisme et de construction pour les projets sur les biens et les
activités existants 

Aucuns bien ni activité existants présentes dans cette zone.
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PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES DU PARC D DE LA SFDM

Titre IV – Mesures de protection des usagers

Article 1 – Mesures applicables  en zones R, r1, r2 et r3

Article 1.1 – Interdictions

Sont interdits:

 L'arrêt  ou  le  stationnement  de  tous  types  de  véhicules  (l'arrêt  pendant  les  heures
d'ouverture de SFDM pour les véhicules qui s'y rendent sera toléré) ;

 l’organisation de rassemblements ou de manifestations de nature à exposer le public ;
 l'installation d'arrêt de transports publics.

Article 1.2 – Prescriptions

 Modifier la signalisation du code de la route en indiquant l'interdiction de s'arrêter définit
ci-dessus.
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